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iiijc xlviii

(...)

Testemant du s(ieu)r dominique cadars
bourgeois

L an mil six cens quatre vingt six & le
quatorsiesme jo(ur) d( )aout a rives et dans
la metterie du( )s(ieu)r dominique cadars bourgeois
de( )mon(tau)ban avant midi regnant louis

..................................................................................

par la( )grace de dieu roi de france et de( )navarre
devant moy no(tai)re &( )p(rese)ns les tesmoingz bas nommes
a( )este en sa( )personne led(it) s(ieu)r dominique cadars
lequel estant dans un( )lit malade de( )la chambre
de( )lad(ite) metterie detenu de certaine maladie
corporelle par le( )vouloir de( )dieu toute fois
en son bon sens memoire e(t )jugemant bien voyant
oyant et parfaitement cognoissant considerant
qu( )il n( )y a chose plus certaine que la mort
ny chose plus incertaine que l( )h(e)ure d( )i(-)celle
et affin qu( )entre ses parans & subcesseurs
a( )l( )advenir il n( )y puisse pas avoir contesta(ti)on
pour raison des biens que dieu luy a( )donnes
en ce monde a( )dit vouloir faire son
testament noncupatif en la forme e(t )maniere
que s( )ensuit premierem(ent) comme un bon( )chrestien
c( )est muny du signe de la s(ain)te croix en( )disant
au nom du pere du filz et du s(ain)t (e)sprit
et appres a recommandé son ame a( )dieu
le pere tout( )p(uiss)ant affin qu( )il luy plaise de
recepvoir sad(ite) ame en son royaume celeste
de( )paradis pour y glorifier son saint
nom a( )jamais, voulant led(it) testateur
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estre ensevely dans l( )esglise de( )falguieres
et ses honneurs funebres lui
estre faites a( )la( )volonté de( )son
hoir bas nommé. e(t )venant a( )la dispo(siti)on de( )ses
biens appres avoir declaré estre marié avec
dem(ois)elle jeanne de( )lachese et de( )leur mariage
estre procré(é)s pierre jean izac olimpe
et susane de cadars /ses enfans/ donne et legue led(it) testateur
a( )lad(ite) olimpe femme du s(ieu)r de( )garrisson & susanne
femme du s(ieu)r gontaud bourgeois outre &



par dessus la constitu(ti)on a( )eux faite par leurs
contratz de mariage la somme de cinq solz a
chescune que veult le(ur) estre paies dans l( )an
appres son deces par son hoir bas nomme
et avec ce les a faites ses heretieres par(iculi)eres
affin que autre chose ne puissent demander
en ses biens et heredite, donne et legue led(it)
testateur aud(it) jean cadars son filz tous( )et
chescuns les biens qu( )il jouit e(t )possede
a bieule en( )quoi que lesd(its) biens puissent
concister avec un tiers de( )la metterie
qu( )il jouit aussi a la( )villedieu avec
la moytie de( )la vaisele vinaire, pour
du tout en( )jouir appres qu( )il aura ataint

....................................................................

l( )eage de( )vingt cinq ans ou qu( )il ce( )mariera
de( )plus donne & legue led(it) s(ieu)r testateur aud(it)
izac cadars son autre filz le( )batimant de
la petite metterie appellee la( )delisse sci(-)tuee a
bespais ]avec[ la( )vaisele vinaire avec six
cestiers terre mesure de mon(tau)ban a( )prandre
de l( )endroit le( )plus comode de( )lad(ite) metterie
avec un autre tiers aussi de( )la metterie
dud(it) villedieu, et l( )autre moytie de( )vaiselle
vinere de( )lad(ite) metterie pour du tout en( )jouir
appres qu( )il aura ataint l( )eage de( )vingt
cinq ans ou qu( )il viendra a( )se marier,
voulant neanmoingz led(it) testateur que sesd(its)
enfans soint nories et entre(te)neus et( )elevés
suivant leur condition aux despans de son
heredite et en cas lesd(its) jean e(t )izac cadars
ses enfans viendroint a( )deceder sans
en(-)fans les subztitue aud(it) pierre cadars
et en cas led(it) pierre cadars viendroit aussi a
deceder sans en(-)fans, substitue le( )survivant
de( )sesd(its) en(-)fans, declarant led(it) s(ieu)r testateur
ne( )vouloir plus faire aucuns autres
legatz par(ticuli)er mais en tous & chescuns

.................................................................................

iiijc l

ses au(tr)es biens noms voix droitz
actions quelconques que luy
puissent apartenir a( )fait e(t )institue
et de( )sa( )propre bouche nommé pour son
hoir universel et gen(er)al, scavoir est led(it) pierre
cadars son filz ayne pour de( )sesd(its) biens
et heredite en faire a( )sa volonté voulant
led(it) testateur que( )lad(ite) de( )lachese sa femme
soit maitresse e(t )jouissante sa( )vie durand de( )tous
et( )chescuns ses biens p(rese)ns et( )advenir a( )la
charge de( )vivre viduelement, de( )norir et entretenir



ses enfans ainsin qu( )il est dit cy dessus et
de( )paier les charges de son heredite, et en
cas sad(ite) femme n(-)e( )vouldroit ex(ec)uter son
p(rese)nt testament en( )tous ses chefz il la( )prive
en ce cas de( )lad(ite) jouissance, voulant de
plus led(it) testateur qu( )en cas led(it) pierre
cadars son hoir viendroit a deceder sans
en(-)fans que sesd(it )biens et heredite vient
et apartiene ausd(its) jean e(t )izac, et( )en cas aussi
q(u' )un de deux viendroint aussi a deceder
sans enfans le(ur) substitue ^° survivans , et ce
dessus led(it) testateur a( )dit vouloir estre son
der(nier) e(t )valable testament de der(niere) volonté &
veult q(ue) baille par forme de testament

.............................................................................

codicille ou donna(ti)on a( )cause de( )mort auq(ue)l
effet a casse et case revocque et annulle tous
au(tr)es testamens codicilles ou donna(ti)ons qu( )il pouroit
avoir cy devant faitz son p(rese)nt testament dem(e)urant
en sa force vertu et efficase et a( )pries les tesmoins
qu( )il a mandes venir en( )les parfaitem(ent) cognoissant,
et( )eux a( )luy de ce dessus estre memoratifz &
moi no(tai)re luy retenir icell(ui) ce qu( )ay fait es presen(ces)
de( )m(onsieu)r m(aîtr)e joseph tolose cure dud(it) falguieres m(aîtr)e
jean moudenq p(rest)bre e(t )vicaire dud(it) falguieres
m(aîtr)e pierre daurat docteur en medecine le s(ieu)r
david vigoroux bourgeois hab(itan)t aud(it) mon(tau)ban signes
jean maisse orphebre dud(it) mon(tau)b(an) aussi signé, anth(oine)
carie labo(u)r(e)ur, jean carrie aussi lab(oureu)r dud(it) rives ne
sachant signer, led(it) testateur signé( )avec moi no(tai)re

^° led(it) pierre cadars son hoir
                                                              Jeanne de
Cadars                                                   Lachese

Daurat                    J. Tolose, p(rese)nt
                                                                   Moudenc, p[...]
    Maisse          Vigouroux

                                     Delbrel no(tai)re r(oyal)
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